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Financement
Question écrite n° 63666

Texte de la question

M Jean-Claude Peyronnet attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problemes rencontres par les FONGECIF du fait de la facturation, depuis janvier 1992,
des formations realisees par l'AFPA. Cette facturation, qui s'effectuera de plus a cout reel a compter de janvier
1993, a pour effet de diminuer de maniere tres notable le nombre de salaries pouvant acceder au conge
individuel de formation. En consequence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre afin que le conge
individuel de formation ne soit pas vide de sa substance par des dispositions dont la necessite parait, par
ailleurs, indiscutable.

Texte de la réponse

Reponse. - La decision de suppression de la gratuite des stages AFPA a compter du 1er janvier 1992 a ete prise
dans le cadre du contrat d'objectifs signe entre l'Etat et l'AFPA. Afin de compenser la charge supplementaire qui
en est resultee pour les organismes paritaires gestionnaires des conges individuels de formation, l'aide
financiere consacree par l'Etat au developpement des conges individuels de formation a ete majoree
globalement de 120 millions de francs en 1992 (chapitre 43-04, article 60). La repartition de l'aide de l'Etat,
arretee sur proposition du comite paritaire du conge individuel de formation (COPACIF), est faite en fonction du
montant collecte respectivement par chaque organisme aupres des entreprises, qui constitue le critere principal
de repartition.
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